
FONDS  DE  COMPENSATION  POUR  LA  TVA  -  EXERCICE 2022
COMPTE  ADMINISTRATIF  2020  -  dépenses de FONCTIONNEMENT

ADRESSE postale et COURRIEL de la COLLECTIVITE :

...........................................................................................

...........................................................................................

 TOTAL des articles 615 221 (615 21 en M49), 615 231 et 615 232 (615 23 en M49) figurant dans votre COMPTE ADMINISTRATIF 2020 : .................................................…   (égal aux totaux "éligibles" + "exclus")

DEPENSES EXCLUES du  FCTVA 

IM
P

U
T
A

T
IO

N

DEPENSES ADMISES au FCTVA  

RAISON DE L'EXCLUSION MONTANT MONTANT
(régie, location, délégation..)

(joindre obligatoirement les pages du CA où apparaissent les comptes 615 221, 615 231 et 615 232)

ELIGIBLES

A   ................................................................. ................ ....    le  ......................................................

Taux de compensation : 16,404 %

 BÂTIMENTS, TRAVAUX de VOIRIE et 
RESEAUX concernés

 BÂTIMENTS concernés, TRAVAUX de VOIRIE 
réalisés, RESEAUX concernés

Type de GESTION

Attention : bien identifier    1) le type de bâtiment, de voirie ou de réseau concerné       2) la nature précise des travaux réalisés  -  Instruction impossible sans ces 2 précisions

Réseaux électriques, téléphoniques et gaziers inéligibles, en fonctionnement comme en investissement

                   TOTAUX EXCLUS                                                    TOTAUX

Le Maire ou le Président du Syndicat    (Cachet et Signature)


